
REPT-]BLIQUE DU CAIIEROTJN
Paix -Travail-Pan"ie

RITLiION IltJ CENTRI-

DEPARTEMENT DT] MF'OUNDI

COMMTINE D'ARRONDISSEMENT
DE YAOUNDE II

REPTIBLIC OT CÀÙTIROON
Peace LIork - Fatherltnd

CENI'RE REGlON

MFOL]NDI DIVISI'}N

YAOUNDE II COT]NCIL

§ERVICE DES ItIARCHES PUBLICS SERVICE OF PUBLIC CONTR{CTS

{; i' :î à î; ;il"; ! ; i, ii'i :'#*:ifr #*
DECISION MUNICIPALE N'l !'ïr /DMICAYZSMP/202S DU 19 Juin 2025

PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF AU DOSSIER DE CONSULTATION

N'(IOSIDCEICAY2ICIPM/SMP/2025 DU 04 AVRIL 2025 SUIVANT AUTORISATION DE GRE A GRE N"O24(}O.

25/UMINMAPISG/DGMI/DMAUAf DU 15 AVRIL 2025 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX

D'ELECTRIFICATION EN ECLAIRAGE PUBLIC PHOTOVOLTAIQUE DANS CERTAINS QUARTIERS DE LA

COMMUNE D'ARRONDISSEMENT DE YAOUNDE 2, DEPARTEMENT DU MFOUNDI, REGION DU CENTRE

EN TROIS LOTS (Awolowo-Nkolbikok; Madagascar;CMA Ekoudou (Montée Mosquée du Milieu))

FINANCEMENT : BIJDGET D'INVESilSSEMENT PUBLIC DE LA CAY 2

EXERCICE2025

Le Maire de la Gommune d'Arrondissement de Yaoundé ll, Maitre d'Ouvrage,

Vu la Constitution ,

Vu la loi N"2024l01 3 du 23 Décembre 2024 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l'Exercice 2025 ,

Vu la Loi n'2019/024 du24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

Vu la Loi n'2018/012du ll juillet 2018 portant Régime Financier de l'Etat et des autres entités publiques ;

Vu la Loin'92/007 du'14 aout 1992 portant Code du travail;

Vu le Décret n'2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Vu l'Arrêté N'000289/p/IilINDEVEL du 06/03/2020 Constatant l'élection du Maii'e et de ses adjoints à l'issue du scrutin

rnunicipal du 09/02/2020 dans ia Commune d'Arrondissement de Yaoundé ll, Département du Mfoundi, Région du

Centre ;

Vu I'Arrêté N'204/A-MlNtVlAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions lnternes de Passation des Marchés

auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arrondissement;

Vu t'Arrêté n"022/CAB/PM du 02 Février 2011 fixant les modalités de recrutements des consultants individuels ;

Vu l'Arrêté municipal N'000007/AM lSGlCAY2l2023 constatant la composition de la Commission lnterne de Passation

des Marchès publics auprès de la Commune d'arrondissement de Yaoundé ll ;

Vu ta Circulaire n' 00000026/ClMlNFl du 29 Déc. 2023 Portant lnstructions relatives à l'Exécution des Lois de Finances,

au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2024 ;

Vu la Décision N'0001 19/CAB/MINMAP du 26 mars 2024 portant nomination des Présidents de Commissions lnternes

de Passation des Marchés auprès de certaines Communes et Communes d'Arrondissement ;

Vu La Note de Service N'00054/NSIMINMAP/CAB/CT2 du 15 Mai 2019 portant désignation des représentants du

Ministère des Marchés Publics au sein des Commissions lnternes de Passation des

Marchés auprès des Communes dans la Région du Centre ;

Vu La Note de service N"0000130/N/MlNFllSGlDRFl/SDBII/SMiCBSCM/ND du 07 Février 2024 portant désignation

des représentants du IMINFI au sein des Commissions lnternes de Passation des Marchés (ClPIvl) placées auprès

des 360 Communes du CAMEROUN ;

Vu La letke N' 02400-25/UIVINMAP/SGIDGMI/DMAUAf du 15 Avril 2025 portant Autorisation de gré à gré ;

Vu Le Dossier de Consultation N"005/DCE/ CAYII/CIPM/SMP/2025 du 04 Avril 2025 Suivant Autorisation de grê

à gré N" 02400.2511/MINMAP/SG/DGMITDMAUAf du 15 Avril 2025 Pour la réalisation des travaux

d'électrification en éclairage public photovoltaïque dans ceftains quartiers de la Commune

d'Arrondissement de Yaoundé 2, Département du Mfoundi, Région du Centre en Trois lots (Awolowo'

Nkolbikok ; Madagascar ; CMA Ekoudou (Montée Mosquée du Milieu))

Vu Le Procès.verbal N"017 du '18 Juin 2025 relatif à l'Examen et la Validation des documents relatifs aux Dossiers
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de Consultations de gré à gré N"005/DCE/CAY2/CIPM/SMP/2025 du 04 Avril 2025 Suivant Autorisation de gré à
gré N'02400-25/L/MINMAPISG/DGMI/DMAI/Af Du '15 Auril2025 pour la réalisation des travaux d'éteckification en
éclairage public photovoltaïque certains quartiers de la Commune d'Arrondissement de yaoundé ll, Département
du Mfoundi, Région du Centre en kois lots (Awolowo-Nkolbikok ; Madagascar ; CMA Ekondou (Montée Mosquée
du Milieu))

vu Le budget de l'Exercice 2025 de la commune d'arrondissement de yaoundé ll ;

Vu Les nécessités de service de la lVairie de yaoundé ll.

DECIDE

Article 1 : Le Groupement ETS FLORAISON MF/ALPHA PLOM ; B.P: ts326; ré1. : 6e6 sl s0 8s RC
No: RC/YAo./2011/A/1272; N' Identifiant unique : P097500231463tr.Y; est déclaré attributaire du
It/arché relatif au Dossier de Consultation N'005/DCE/CAY2/CIPM/SMP/2025 DU 04 Avrit 2025

Suivant Autorisation de gré à gré N"02400-25/LIMINMAP/SG/DGMI/DIMAt/Af du 15 Avril 2025
pour la réalisation des travaux d'électrification en éclairage public photovoltaique dans certains
quartiers de la Commune d'Arrondissement de Yaoundé 2,Département du fulfoundi,Région du
Centre en trois lots (Awolowo-Nkolbikok ; ft/adagascar; CMA Ekoudou (tVlontée Mosquée du
Milieu)) Selon les nnodalités ci-après

/ Montant TTC en FCFA

Lot I : Quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuJ'cent quatre-vingt-ttix-neuf
(49 999 999) Francs CFA TTC
Lot 2 : Trente-neuf millions neaf cent quatre-vingt-neuf mitte neuf cent quctre-vingt-tlix-sept
69 999 997) Fruncs CFA TTC
Lot 3: Neaf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent quatre-vingt-dix-huit
(9 998 998) Francs CFA TTC

'/ Délai d'exécution
- Six (06) Mois.

Article 2: Le Responsable du Graupement ETS FLORAISON MF\ALPHA PLOM ou son
Représentant est invité à se présenter à la ltlairie de Yaoundé 2 sls au quattier Tsinga, Service des
It/larchés Publics ; Porte 2A3, pour les modalités de souscription du hlarché y retatif ,

Article 3 ." La présente décisron sera enreqistrée et communiquée, partout où besoin sera. I

Amoliations Fait ù Ysoundé Ie l9 .ÿuin 2A25
MINMAP;
ARMP-CENT'RË:
PRËFECTUKE MFOUNDI ;
CF/CAY2 ;
RtûcAy2 ;
CIPIUI/CAY2 ;
Attributaire;
Affichage.
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